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Chanson

Le chanteur et compositeur Neil Sedaka 
est décédé à l'âge de 86 ans

20 morts dans 
un accident d'avion

L'appareil est entré en collision avec une
route après un atterrissage manqué.
L'accident, qui a également fait au moins 28
blessés, a déclenché une ruée de riverains
pour tenter de récupérer l'argent éparpillé.

Une scène de chaos. Au moins 20 personnes ont été
tuées, vendredi 27 février, dans le crash d'un avion
militaire bolivien qui transportait des billets de banque,
sur l'aéroport d'El Alto, près de La Paz, en Bolivie.
L'appareil, un avion de transport C-130 Hercules, est
entré en collision avec une route après un atterrissage
manqué, a déclaré à la presse, sur les lieux de l'acci-
dent, le chef de la division des homicides de la police,
le colonel René Tambo. Au moins 28 blessés ont été
pris en charge, avait signalé plus tôt le ministère de la
Santé. Les hôpitaux de la ville ont lancé une cam-
pagne de don du sang pour venir en aide aux blessés.

Après l'accident, des riverains pour tenter de récupér-
er l'argent éparpillé, obligeant la police à intervenir
avec des gaz lacrymogènes pour écarter la foule qui
tentait d'en récupérer, selon des images de télévision.
"L'argent transporté dans l'aéronef accidenté ne porte
ni numérotation ni série officielle et est, par con-
séquent, dépourvu de valeur légale et d'un quel-
conque pouvoir d'achat. Sa collecte, sa possession ou
son utilisation constituent une infraction", a prévenu le
ministère de la Défense dans un communiqué. 

Les caisses de billets brûlées pendant la nuit
Les caisses contenant les billets de banque ont été
brûlées pendant la nuit sur place à la demande des
autorités. Le parquet de La Paz a par ailleurs dénoncé
des pillages de commerces dans la zone par des per-
sonnes profitant du chaos ambiant et "il y a eu 12
interpellations", a déclaré le procureur Luis Carlos
Torres à la presse.

L'institution a indiqué que les causes de l'accident
étaient encore inconnues, et a annoncé la création
d'une commission d'enquête chargée de les détermin-
er. Le président du pays, Rodrigo Paz, a exprimé toute
sa solidarité et ses condoléances aux familles des per-
sonnes décédées et blessées. "C'est un jour de
grande douleur ", a déclaré le chef de l'Etat sur le
réseau social X.
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Bolivie

Neil Sedaka, le populaire chanteur-compositeur à la
voix de soprano qui est devenue une figure incon-
tournable des débuts du rock’n’roll et qui a un sec-
ond souffle dans les années 1970, est décédé.

Sedaka, dont les succès incluent Breaking Up Is Hard
to Do et Laugher in the Rain, est mort vendredi à l’âge
de 86 ans.  

« Notre famille est dévastée par la mort soudaine de
notre mari, père et grand-père bien-aimé, Neil Sedaka,
a déclaré sa famille dans un communiqué. Une vérita-
ble légende du rock’n’roll, une source d’inspiration pour
des millions de personnes, mais surtout, du moins pour
ceux d’entre nous qui ont eu la chance de le connaître,
un être humain incroyable qui nous manquera pro-
fondément. »

Aucun autre détail sur son décès n’était disponible dans
l’immédiat.  

Membre clé de la fabrique à chansons Brill Building,
Sedaka s’est associé au parolier Howard Greenfield pour
écrire des chansons qui reflétaient l’innocence adolescente
de l’ère post-Elvis/pré-Beatles de la fin des années 1950 et
du début des années 1960, notamment Happy Birthday
Sweet Sixteen, Calendar Girl et Oh ! Carol, une complainte
dédiée à son amour de jeunesse, Carole King.

Après une longue période de silence, il a fait son retour
avec des succès tels que Laughter in the Rain et Bad
Blood. La reprise de sa chanson Love Will Keep Us
Together par The Captain & Tennille a été en tête des
palmarès en 1975.

Italie

Accident d'un tramway : 2 morts à Milan
Vendredi, un tramway a déraillé à Milan avant de
percuter un immeuble, faisant deux morts et une
quarantaine de blessés. L'accident aurait été causé
par une erreur du conducteur, a annoncé le maire.
D’importants secours ont été déployés sur place et
la zone a été entièrement bouclée par les forces de
l’ordre.

Un tramway a déraillé et percuté un immeuble vendredi 27
février près du centre historique de Milan, dans le nord de
l'Italie, faisant deux morts et 38 blessés, a indiqué la police
à l'AFP.
L'une des victimes a été fauchée par le tram lorsqu'il a
déraillé et la seconde était un passager, a déclaré aux jour-
nalistes sur place le maire de la ville, Giuseppe Sala.
Le  tramway, l’un des modèles les plus récents en �circula-
tion à Milan, est sorti des rails  dans la rue Vittorio Veneto,
l’un des principaux axes du centre-ville,  et a percuté la vit-
rine d’un �magasin, a indiqué le porte-parole, Vittorio Di
Giacomo, à Reuters.
Les pompiers ont enveloppé les passagers choqués dans
des couvertures de survie tandis que les ambulances ont
transporté les blessés les plus graves à l'hôpital.
Milan vient tout juste d'accueillir les Jeux olympiques d'hiver
2026 et se prépare à recevoir les Jeux paralympiques. La
Fashion Week s'y déroule en ce moment.
La Première ministre italienne Giorgia Meloni a exprimé
"ses plus sincères condoléances".
Les premiers éléments de l'enquête laissent penser que le
conducteur n'a pas actionné un aiguillage, selon les médias
Le conducteur avait également dépassé le terminus de la
ligne avant l'accident, ont indiqué ces mêmes sources.
"Il y avait un homme coincé sous le tram, son bras était
coincé", a raconté un témoin, Valerio Gaglione, à l'AFP. "Il
y avait beaucoup de blessés à l'intérieur du tram, j'ai vu un
vieil homme complètement couvert de sang", a-t-il ajouté.
Le procureur Marcello Viola, chargé de l'enquête, a déclaré
que l'impact entre le tram et l'immeuble qu'il a percuté avait
été "dévastateur".

Erreur "liée au conducteur"
L'un des défunts était un Italien d'une soixantaine d'années,
l'autre un immigré qui vivait dans la ville, a précisé
Giuseppe Sala.

"Il ne semble pas que ce soit un problème technique, mais
que ce soit lié au conducteur", a ajouté le maire.
Des témoins ont déclaré aux médias que le tram roulait
vite. Mais il n'était pas possible de déterminer dans l'immé-
diat s'il dépassait la limite de vitesse de 50 km/h pour les
trams.
"J'ai entendu une énorme déflagration", a déclaré à l'AFP
Anna, une jeune femme de 27 ans qui se trouvait dans son
bureau à proximité au moment de l'accident.
"J'ai vu qu'une partie du tramway avait percuté un maga-
sin", a ajouté la jeune femme, qui n'a pas souhaité donner
son nom de famille.
Le tramway jaune et blanc était visible en travers de la
route, dans un quartier de Milan situé juste à l'extérieur du
centre historique.
"J'ai cru que c'était un tremblement de terre", a déclaré pour
sa part l'un des passagers à l'agence Ansa.
"J'étais assis et je me suis retrouvé par terre, avec les
autres passagers. C'était terrible", a-t-il ajouté.La société de
transports  publics milanaise, ATM, a déclaré dans un com-
muniqué être "profondément  choquée" par l’accident, a
exprimé sa sympathie à toutes les personnes touchées et
a indiqué qu’elle collaborait avec les autorités  judiciaires
afin de comprendre les causes de l'accident.
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Présentation du créole mauricien à l'Assemblée nationale

L'UoM présente un rapport de recherche interinstitutionnel

Le ministre Ramtohul écrit un livre
sur la gouvernance éthique de l'IA

Dans le cadre de la Journée interna-
tionale de la langue maternelle, célébrée
chaque année le 21 février, l'Université
de Maurice (UoM), en collaboration avec
la Commission de l'enseignement
supérieur (HEC), a accueilli, à l'UoM de
Réduit, la présentation du rapport sur le
Projet de recherche interinstitutionnel
sur l'introduction du créole mauricien
au Parlement et dans d'autres institu-
tions – Promouvoir la démocratie insti-
tutionnelle par l'accès aux langues en
créole mauricien et l'innovation
numérique.

La Présidente de l'Assemblée nationale,
Mme Shirin Aumeruddy-Cziffra, la
Déléguée permanente de Maurice auprès
de l'UNESCO, Mme Jasmine Toulouse-
Olivier, la Commissaire de la HEC, le
Professeur Romeela Mohee, le Président
de l'Union de langue créole, le Professeur
Arnaud Carpooran, le Vice-Chancelier par
intérim de l'Université de Maurice, le
Professeur Mohammad Issack Santally,

ainsi que d'autres membres de la commu-
nauté universitaire et parlementaire ont
participé à l'événement.
Dans son allocution, la Présidente a
souligné l'importance d'introduire le créole
au Parlement, notant qu'un comité interne
examine la proposition et que des consulta-
tions sont en cours pour assurer l'harmoni-
sation avec les procédures parlementaires.
Elle a rappelé qu’environ 90 % de la popu-
lation comprend le créole et a exprimé l’e-
spoir que, suite à la présentation d’un rap-
port intérimaire au Premier ministre en
décembre 2025, la langue pourrait être offi-
ciellement introduite d’ici la fin de l’année.

Pour sa part, Mme Jasmine Toulouse-
Olivier a souligné le rôle fédérateur du
créole mauricien dans une société multi-
lingue et a souligné la nécessité de pro-
mouvoir la langue à travers le système
éducatif, y compris l'utilisation d'outils
numériques pour l'apprentissage de la
petite enfance, afin de favoriser l'inclusion
et de renforcer l'identité culturelle.

La professeure Romeela Mohee a souligné
la recherche soutenue et la collaboration
interinstitutionnelle menées par l’équipe de
la professeure Carporan, en soulignant les
principaux résultats tels qu’un dictionnaire
créole complet, des terminologies spécial-
isées et des solutions d’accessibilité
basées sur l’IA, ainsi que l’impact national
plus large du projet.

Quant au professeur Carporan, il a
expliqué que l'initiative est née des débats
parlementaires de 2020 et implique un tra-

vail structuré et pluridisciplinaire, y compris
le développement de registres parlemen-
taires et administratifs et d'outils
numériques pour assurer que le créole est
accessible et respecté au sein des institu-
tions officielles.

Le Professeur Santally a réaffirmé l’en-
gagement de l’Université à fournir des
recherches, une expertise technique et un
soutien collaboratif pour faciliter l’introduc-
tion réussie du créole mauricien au
Parlement et dans d’autres institutions.

Sauvegarder la démocratie à l'ère de l'in-
telligence artificielle – AIRA : Qui sert qui
?, écrit par le ministre de l'Information,
de la Communication et de l'Innovation,
Dr Avinash Ramtohul, a été officielle-
ment lancé à Réduit en présence du
président de la République de Maurice,
M. Dharambeer Gokhool.

Plusieurs personnalités ont assisté à la
cérémonie de lancement, notamment le
ministre de l'Agro-industrie, de la sécurité
alimentaire, de l'économie bleue et de la
pêche, M. Arvin Boolell ; le ministre des
Transports terrestres, M. Mahomed Osman
Cassam Mahomed ; le ministre de
l'Enseignement supérieur, de la science et
de la recherche, M. Kaviraj Sharma Sukon ;
ainsi que le procureur général, M. Gavin
Patrick Cyril Glover ; et le ministre adjoint
des Affaires étrangères, de l'intégration
régionale et du commerce international, M.
Hambyrajen Narsinghen.
Dans son allocution, le président Gokhool a
félicité le ministre Ramtohul d'avoir rédigé
une publication qui offre une perspective
internationale sur les initiatives de gouver-
nance de l'IA et propose un cadre structuré
et coordonné visant à améliorer la presta-
tion des services publics et à renforcer la
résilience nationale. Selon lui, le livre pro-
pose une réflexion sur la façon dont
Maurice peut exploiter l'innovation de
manière responsable tout en sauvegardant
les principes fondamentaux de la démocra-
tie à l'ère de l'intelligence artificielle.
Soulignant l'accessibilité croissante des out-
ils d'IA, le Président a souligné l'importance
de l'inclusion, soulignant qu'aucun segment
de la population ne devrait être laissé pour
compte, y compris les personnes âgées qui
doivent également être soutenues et habil-
itées à bénéficier des progrès numériques.
Le président Gokhool a présenté plusieurs
initiatives clés entreprises dans le cadre du
programme de transformation numérique
de Maurice, notamment la mise en place
d’un comité interministériel qui se réunit
régulièrement pour traiter les goulets d’é-

tranglement et assurer l’alignement des
projets sur les objectifs stratégiques du plan
directeur, la création d’une unité d’IA au sein
du ministère des technologies de l’informa-
tion, de la communication et de l’innovation,
ainsi que des initiatives de transformation
numérique dans le secteur de la santé et de
l’éducation.
Le Président a appelé à un progrès éthique
continu en cette ère de systèmes intelligents
tout en ajoutant que la technologie doit servir
l'humanité et ne pas causer de tort.
Le ministre Ramtohul a développé le par-
cours derrière la publication, notant que le
livre examine le rôle croissant de l'IA dans
l'administration publique et la prise de déci-
sion démocratique. S'appuyant sur les
expériences réglementaires de l'Union
européenne et du Royaume-Uni, il fournit
une analyse comparative de la façon dont
les États démocratiques cherchent à gou-
verner les systèmes intelligents tout en
respectant les droits, la transparence et la
responsabilité, a-t-il mentionné.
Le Dr Ramtohul a expliqué que la publica-
tion propose des principes fondamentaux et
des recommandations pratiques pour aider
Maurice à développer son cadre réglemen-
taire. Par ce travail, il a souligné l'impor-
tance de mettre en place des limites
juridiques et institutionnelles pour s'assurer
que les technologies sont développées et
déployées de manière responsable.

Vernissage organisé pour l'exposition
«Esclavage Réparations et Restitution » au

Centre Nelson Mandela pour la Culture Africaine
Le vernissage de l'exposition « Esclavage :
Réparations et Restitution » (Esclavage :
Réparation et Restitution) s'est tenu, à Lespas
Lar au Centre Nelson Mandela pour la Culture
Africaine à La Tour Koenig, en présence du Vice-
Président de la République de Maurice, M. Jean
Yvan Robert Hungley ; du ministre des Arts et de
la Culture, M. Mahendra Gondea ; du ministre
Junior de l'Intégration Sociale, de la Sécurité
Sociale et de la Solidarité Nationale, M.
Kuvalayan Kugan Parapen ; et d'autres person-
nalités éminentes.
L'exposition, qui se tiendra de février à mars 2026,
est organisée par le Centre Nelson Mandela pour la
culture africaine en collaboration avec la National Art
Gallery pour commémorer le 191e anniversaire de
l'abolition de l'esclavage.
Le lancement de l’exposition s’inscrit dans le calen-
drier des activités marquant le 40e anniversaire du
Centre Nelson Mandela pour la culture africaine, ce
qui renforce encore l’engagement du Centre à pro-
mouvoir le patrimoine, la mémoire historique et la
création contemporaine.
Commémorant l'abolition de l'esclavage par l'art con-
stitue un acte fort et nécessaire, l'exposition est
conçue comme un espace de mémoire, de dialogue
et de résilience, où l'art devient un vecteur de trans-
mission, de prise de conscience et de guérison col-
lective.
Centrée sur le thème retenu cette année pour les
commémorations, « La justice pour les Africains et
les Peuples d'ascendance africaine à travers les
réparations », l'exposition invite le public à revisiter
une histoire commune, à examiner les héritages du
passé et à réfléchir sur les notions essentielles de
réparation et de restitution. À travers 25 œuvres –
peintures, sculptures, installations et autres formes
d'expression contemporaines – les artistes visuels
mauriciens prennent position sur la tragédie de
l'esclavage et ses résonances actuelles.
Dans son allocution de circonstance, le Vice-
Président a souligné que la commémoration de l'abo-
lition de l'esclavage n'est pas seulement une date cal-
endaire, mais une rencontre avec la conscience col-
lective et un refus de réduire au silence les voix de
ceux qui étaient autrefois traités comme des objets et
des meubles. Il a félicité les institutions et les organi-
sations, dont le Centre Nelson Mandela pour la cul-
ture africaine, pour cette initiative régulière lancée en
2022, où l'art sert à la fois d'expérience cathartique et
de moyen d'éducation de la population sur
l'esclavage.

S'exprimant sur le thème de l'exposition, la Vice-
Présidente a souligné que la réparation et la restitu-
tion vont au-delà des considérations matérielles et de
la justice juridique. Ce sont aussi des actes symbol-
iques, moraux et culturels par lesquels la nation con-
fronte son histoire. M. Hungley a noté que le proces-
sus implique de redonner une voix à ceux qui ont été
réduits au silence et de placer l'être humain au cœur
de l'histoire. Il a souligné l'importance de transmettre
cette mémoire aux générations futures en tant que
levier de cohésion nationale et contribution au dia-
logue national en cours.
En outre, le vice-président a souligné la nécessité de
soutenir la culture et l’histoire du pays non seulement
par des politiques gouvernementales, mais aussi par
des investissements. À cet égard, il a évoqué le
Sommet sur l’investissement dans l’art et la culture à
Maurice, prévu les 24 et 25 mars 2026, soulignant
que de telles initiatives peuvent contribuer à position-
ner la culture et l’histoire comme un pilier
économique à exploiter davantage.
Pour sa part, le ministre des Arts et de la Culture a
rappelé que la promotion de la culture demeure une
priorité du gouvernement. « Se souvenir du passé »,
a-t-il dit, « honore les ancêtres pour leur souffrance,
leur douleur, leur dignité, leur courage et leur résis-
tance, qui font tous partie du tissu de la nation ».
Se référant au thème de l'exposition, M. Gondela a
affirmé que la vérité historique, la justice et le sou-
venir sont essentiels pour faire face aux effets
durables de l'esclavage et pour veiller à ce que cet
héritage soit transmis aux générations futures. Le
ministre a également salué le Centre Nelson
Mandela pour la culture africaine pour ses efforts
continus visant à valoriser la culture africaine à
Maurice.
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Santé 

Renforcer les soins
orthopédiques grâce à une
expertise internationale

Le ministre de la Santé et du Bien-être, M. Anil
Kumar Bachoo, a rencontré à l'Hôpital Dr A. G.
Jeetoo de Port-Louis le Chef du Département
d'Orthopédie de Dax en France, le Dr Bruno Zipoli,
spécialiste en chirurgie arthroscopique de l'épaule
et du membre supérieur ainsi qu'en chirurgie
traumatologique de l'épaule.

Le Dr Zipoli, qui est également membre du groupe de
conception de la prothèse d'épaule Total Evolutive
Shoulder System (TESS), effectue une visite
professionnelle à Maurice du 23 février au 2 mars
2026.

Dans une déclaration, le ministre Bachoo a souligné
que la visite du Dr Zipoli s’inscrit dans le cadre des
efforts continus du gouvernement pour améliorer le
système de santé et assurer la fourniture de soins de
haute qualité aux citoyens. Il a souligné que pendant
son séjour, le Dr Zipoli a partagé son expertise dans
environ 40 cas complexes et doit effectuer environ 10
interventions chirurgicales.

Il a en outre souligné que l’engagement régulier de
médecins et de spécialistes étrangers pour
entreprendre des procédures complexes à Maurice
témoigne de la ferme volonté du gouvernement de
sauver des vies et d’améliorer les services médicaux
spécialisés au niveau local. Il a noté que les chirurgiens
orthopédistes locaux et le personnel paramédical
avaient également bénéficié d'une formation pratique
et d'un transfert de connaissances assurés par le
spécialiste.

Le ministre Bachoo a également indiqué qu'une
demande officielle a été faite pour que le Dr Zipoli
retourne à Maurice en octobre de cette année pour
continuer à fournir ses conseils et son soutien dans les
procédures chirurgicales avancées.

Pour sa part, le Dr Zipoli a salué l'expertise, le
professionnalisme et le dévouement des praticiens de
santé locaux. Il a souligné que ces initiatives de
collaboration agissaient comme un catalyseur pour
renforcer davantage leurs compétences et
contribuaient à l'amélioration continue des soins
orthopédiques à Maurice.

Le Dr Bruno Zipoli est un spécialiste mondial de la
chirurgie arthroscopique de l'épaule avec 30 ans
d'expérience et a réalisé plus de 10 000 arthroscopies
de l'épaule et du membre supérieur avec une moyenne
de 700 chirurgies par an. Il a publié environ 25 articles
dans des revues internationales d'orthopédie et
d'arthroscopie. Il est également co-concepteur et
inventeur de l'arthroplastie de l'épaule sans tige TESS
et également inventeur de la suture Ancho connue
sous le nom de ZIPKNOT.

Les étudiants ont été appelés à prendre fermement
position contre la cyberintimidation lors d'un atelier
tenu à l'Institut Mahatma Gandhi à Moka, où des
responsables gouvernementaux et des partenaires
internationaux ont souligné la nécessité urgente d'un
comportement numérique responsable.

L'atelier, lancé en présence du ministre de l'Education et
des ressources humaines, Dr Mahend Gungapersad, du
ministre de l'Informatique, de la communication et de l'inno-
vation, Dr Avinash Ramtohul, et de la Coordonnatrice rési-
dente des Nations Unies pour Maurice et les Seychelles,
Mme Lisa Simrique Singh, visait à sensibiliser les élèves,
les parents et les éducateurs aux dangers croissants du
harcèlement en ligne et à la responsabilité collective de
favoriser le respect, l'empathie et la sécurité dans l'espace
numérique.

Dans son allocution, le ministre Gungapersad a souligné la
dégradation des valeurs sociales dans cette ère tech-
nologique en constante évolution. Il a souligné la nécessité
urgente d'orienter les jeunes dans l'utilisation responsable
de la technologie et de promouvoir les valeurs de respect et
d'empathie dans l'espace numérique. Il a également appelé
la communauté étudiante à s'abstenir de toute forme d'in-
timidation et à dénoncer et signaler les cas de harcèlement.

Le ministre a réitéré l’engagement du gouvernement à
assurer la protection et le bien-être des citoyens et des
jeunes en ligne au moyen d’une série de mesures.

Le Dr Ramtohul a souligné l’ampleur croissante des abus
en ligne, notant que plus de 6 000 cas de cyberintimidation

ont été signalés en 2025, le harcèlement en ligne étant le
plus répandu. Il a souligné que les parents doivent surveiller
de près l'utilisation par leurs enfants des téléphones porta-
bles et des technologies numériques, les exhortant à jouer
leur rôle pour assurer leur sécurité et leur comportement
responsable en ligne. Le gouvernement travaille également
sur des mesures législatives pour renforcer la sécurité en
ligne, en particulier pour les enfants, a-t-il ajouté.

Pour sa part, Mme Singh a rappelé les conséquences psy-
chologiques et sociales durables de la cyberintimidation sur
les jeunes. Elle a souligné qu'une sensibilisation et une sen-
sibilisation soutenues sont essentielles pour préserver le
dialogue et l'interaction sociale constructive entre les
jeunes. Elle a réaffirmé le soutien continu des Nations
Unies à Maurice pour renforcer la sensibilisation, promou-
voir un comportement numérique responsable et promou-
voir un environnement en ligne plus sûr pour tous.

Cartes hydrographiques transférées pour
appuyer la conservation marine

Les étudiants exhortés à prendre position
contre la cyberintimidation

Dans une étape clé vers le renforce-
ment de la conservation et de la
gestion marines, les cartes hydro-
graphiques du parc marin de
Balaclava et de la réserve de pêche
de Port Louis ont été officiellement
remises au ministère de l'Agro-
industrie, de la sécurité alimentaire,
de l'économie bleue et de la pêche
par le ministère du logement et des
terres, après-midi, à Port Louis.

La cérémonie s'est déroulée en
présence du ministre adjoint de l'Agro-
industrie, de la sécurité alimentaire, de
l'économie bleue et de la pêche, M.
Gilles Fabrice David ; du Responsable
du Service hydrographique de
Maurice (MHS) du ministère du loge-
ment et des terres, le commandant
Poomari Kartik Muthukumar ; et
d'autres personnalités.

Les cartes mises à jour font suite à
des relevés hydrographiques multi-
disciplinaires effectués dans les
eaux mauriciennes par le navire de
surveillance de la marine indienne
Sutlej entre le 29 septembre et le 23
octobre 2025, à la demande de la
Division des pêches. Couvrant à la
fois le parc marin de Balaclava et la
réserve de pêche de Port Louis, les
relevés ont produit des données
bathymétriques et de navigation détail-
lées à l'appui de la gestion durable et
de la protection des ressources
marines.

Dans son allocution, le ministre adjoint
David a souligné que le MHS, relevant
du ministère du Logement et des
Terres, est responsable de la cartogra-
phie nautique et de la fourniture de

services hydrographiques pour
soutenir les activités de développe-
ment et la recherche scientifique dans
le domaine maritime de Maurice. Il a
souligné l'importance des relevés
dans les aires marines protégées
(AMP) pour cartographier la topogra-
phie des fonds marins, assurer une
navigation sûre et générer des don-
nées fiables pour guider les efforts de
conservation et l'utilisation durable des
écosystèmes marins.

Le ministre adjoint a également
expliqué que les relevés
bathymétriques fournissent des infor-
mations précises sur les profondeurs
et les caractéristiques des fonds
marins, ce qui améliore la compréhen-
sion des habitats marins où les pois-
sons et d'autres espèces se nourris-
sent, vivent et se reproduisent. Il a
ajouté que les relevés aident à identifi-
er et à surveiller les écosystèmes sen-
sibles tels que les récifs coralliens et
les herbiers marins, en établissant
une base scientifique pour la sur-

veillance continue des AMP.
L'initiative, a-t-il noté, soutient les
politiques fondées sur des données
probantes, protège les écosystèmes
fragiles, conserve la biodiversité et
renforce la gestion à long terme de
l'environnement marin de Maurice.

Pour sa part, le commandant
Muthukumar a parlé de la collabora-
tion opérationnelle entre le MHS et le
navire de surveillance de la marine
indienne Sutlej, y compris le
déploiement de navires de surveil-
lance indiens pour répondre aux
besoins urgents de la Division des
pêches. Il a souligné les avantages de
l'initiative pour le renforcement des
capacités, les agents des pêches
recevant une formation pratique. Il a
également fait référence aux essais
techniques en cours et aux études à
venir visant à renforcer davantage les
capacités hydrographiques nationales,
tout en réaffirmant l’engagement con-
tinu du MHS à soutenir la Division des
pêches.



MARDI  3  MARS 2026 5

NOTICE FOR PERMISSION FOR LANDUSE

Take notice that I, Verdant Garden Ltd will apply to the District Council
of MOKA for a Building and Land Use Permit for Construction of a
Building at Basement & Ground with 10 Floors Comprising of 101
Residentials Apartments to be used as Tourist Residence with a Service
Technical Block at Ground Floor at Plot 6, D’Or Data Technology Park,
Missy, MOKA.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objection in
writing to the above-named District Council within 15 days as from the date
of this publication.

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Company “ICONDIS AFRICA
LIMITED” having its Registered Office at S-3 Sunsheel Centre, Royal
Road, Curepipe , is applying under section 309(1)(d)(i) of the Companies
Act 2001 to the Registrar of Companies for its removal from the register of
companies on the grounds that the Company has ceased to carry on business
, has discharged in full its liabilities to all its known creditors and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with its constitution and the
Companies Act 2001. 
Any objection to the removal under Section 313 of the Companies Act 2001
shall be delivered to the Registrar of Companies not less than 28 days from
the date of this notice, at latest the 31st March 2026.

Dated this 25th February 2026
Mr Yogesh Ram Tulsidas , Director

CHANGE OF NAME

Notice is hereby given that Ms. Leena Devi FERRARO,
electing her legal domicile in the office of Me. Abhishaye
Prakash GUNGABISSOON, Attorney at Law of 4th Floor,
B.V.R House, Lislet Geoffroy St, Port Louis, has applied to
the Honourable Attorney General for leave to change her sur-
name FERRARO into that of FERRARO UTCHANAH, so
that in the future she shall bear the names and surname of
Leena Devi FERRARO UTCHANAH.
Objections, if any, should be filed in the Registry of the office
of the Attorney General within a period of 28 days as from the
last date of publication of the said notice in the papers.
Dated this 26th day of February 2026.
Ms. Leena Devi FERRARO
Applicant

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of June
2026 at 13.30 hrs, shall take before the Master’s Bar, Master &
Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at New
Supreme Court building, C/r Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis, the SALE BY LICITATION prosecuted at the
request of Mr Soopaya VIYAPURI against Moonesamy VIYA-
PURI of the hereunder described immoveable property viz:- Une
portion de terrain de la contenance de SIX PERCHES soit
DEUX CENT CINQUANTE TROIS ET VINGT QUATRE CEN-
TIEMES DE METRES CARRES (253.24 m2) située au quartier
des Plaines Wilhems lieu dit “Curepipe Road” et bornée d’apres
titre comme suit:- D’un coté par un chemin sur quarante six pieds
quatre pouces; Du second coté par les ayants droit de Fatally et
Garec sur cinquante neuf pouces; Du troisieme coté par le sur-
plus du terrain du vendeur sur quarante cinq pieds huit pouces et
du 4eme coté par B. Soolekha Joolfun sur soixante et un pieds.
There exists on the said portion of land a one concrete building.
The ground floor and the upper floor are each composed of:- 2
rooms, 1 dining/living room, 1 W.C and 1 bathroom. The said buil-
ding is in dilapidated state and needs to be pulled down and the
whole morefully described and transcribed in TV 2437/15 and in
the Memorandum of Charges filed in the above matter. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
immovable property are warned that they must do so before the
transcription of the judgment of adjudication, failing which they
shall forfeit such rights.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 02nd day of March 2026.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
Attorney in charge of the sale

COMMUNIQUE
Nous tenons à aviser les consomateurs et le public en
général du prix au détail applicable sur le produit
suivant à partir du 20 FÉVRIER 2026:
5 STAR INSTANT FULL CREAM MILK POWDER 1KG –
Rs 223.78 
SEVEN SEVEN CO LTD, ROYAL ROAD, MONT FERTILE,
ROSE BELLE
TEL 6275860 - Email:info@dreamprice.mu

COMMUNIQUE
Nous tenons à aviser les consomateurs et le public en
général du prix au détail applicable sur le produit
suivant à partir du 26 FÉVRIER 2026:
MILKYLAND INSTANT FILLED MILK POWDER 1KG –
Rs 224.60  
SEVEN SEVEN CO LTD, ROYAL ROAD, MONT FERTILE,
ROSE BELLE
TEL 6275860 - Email:info@dreamprice.mu

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(Before the Family Division)

In the matter of:
Bibi Zeenat SHAIK (born HOSANY)

of New Trunk Road, Belle Village, Pailles.
PETITIONER (W)

v/s
Sabir Ali SHAIK

RESPONDENT (H)
NOTICE OF TRIAL
In compliance with an order made on the 02/09/2025 by His
Lordship, the Honourable R. SEEBALUCK, Judge of the
Supreme Court, the abovenamed Petitioner has been autho-
rised to effect substituted service by way of publication.
TAKE NOTICE you, the abovenamed Respondent, in order
that you may not plead or pretend ignorance of same, that
the abovenamed Petitioner has caused a petition for divorce
to be entered against you before the Supreme Court (Family
Division) and that the above matter has now been fixed for
MERITS on Monday the 04th day of May 2026 at 10.00
a.m, before the Supreme Court House (Family Division), sit-
uate at c/r Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis.
NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed
Respondent, are hereby required, called upon and sum-
moned to be and appear on the day and hour aforesaid on
the floor of the above Court, to show cause if any as to why
the order prayed for, should not be made by the Court.
WARNING YOU, that the abovenamed Petitioner shall pro-
ceed with the above matter whether you be present or not.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 02nd day of March 2026.
Me. Abhishaye Prakash GUNGABISSOON
Of 4th Floor, B.V.R. House, Lislet Geoffroy Street, Port
Louis.
Attorney for the Petitioner instructing Me. R. Saccaram
of Counsel.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 28th day of
May 2026 @ 13.30 hrs, shall take place before the Master’s
Bar, Master and Registrar of the Supreme Court of Mauritius,
situate at New Supreme Court Building, Edith Cavell Street,
Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of  Heirs of late Gerard LATOUR, namely:- (i).-
Mrs Marie Virginie LATOUR, the lawful wife of Mr Jacky
MUSSARD, (ii).- Mrs Marie Veronique LATOUR, the lawful
wife of Mr Joseph Albano BEERJERAZ and (iii).- Mrs
Marie Danielle AUFFRAY, the widow of late Gerard
LATOUR against 1.- The Curator of Vacant Estates vest-
ed with the property in Rights in Mauritius of Mr Lude
Jean Claude LATOUR. 2.- The Curator of Vacant Estates
vested with the Vacant Succession in Mauritius of late
Clency Mariano LATOUR. 3.- Heirs of late Louis Stelio
LATOUR, namely:- (i).- Mrs Marie Sylvana LATOUR born
SABAPUTTEE, (ii).- Louis Alexandre LATOUR and (iii).-
Marie Catherine Sandra LATOUR, 4.- Heirs of late Louis
Noel Roland LATOUR, namely:- Marie Nadja Crystel
LATOUR, the lawful wife of Louis Gerad LAVIOLETTE,
acting in her own personal name and as agent and proxy
of Mrs Jeanne Francoise CHARLOT, widow of late Louis
Noel Roland LATOUR of “Une portion de terrain de la con-
tenance sise au quartier de Grand Port, lieu dit Allée Gheude,
Mahébourg, étant le lot No. 11, d’une contenance de DOUZE
PERCHES ET TRENTE SEPT CENTIEMES DE PERCHE,
et bornée d’apres un proces verbal d’arpentage avec plan
figurative y joint, dressé par Mons. Alex Roblet, ancient
Arpenteur Juré le 16/11/1981, enregistré au Reg LS 21 No.
13940, comme suit:- Du premier coté, par par le lot No. 10,
sur trente deux  mètres trente huit centimètres (32.38m); Du
second coté, par le Lot No. 22, sur seize metrès et quinze
centimètres (16.15m); Du troisième coté, par le Lot No. 12,
sur trente deux mètres et soixante neuf centimètres
(32.69m); Du quatrième coté, par un chemin commun de
trois mètres soixante six centimeters (3.66m), un espace
reservé pour un trottoir de soixante et un  centimètres
(0.61m) sur quinze mètres et quatre vingt douze centimètres
(15.92m). Le tout décrit ai titre transcrit au Volume TV
1593/87. There exists on this portion of land, three concrete
buildings under slab. The FIRST building is composed of two
rooms, a living/dining room, a kitchen, toilet and bathroom.
The SECOND is composed of two rooms, a living/dining
room, a kitchen, toilet and bathroom. The THIRD is a one
storey concrete building under slab composed of: Ground
floor:- a kitchen, toilet and a living/dining room. FIRST
FLOOR:- Three rooms. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said properties are
warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such
right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 02/03/2026.
Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 26th day of
March 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the
Master’s Bar, Master & Registrar, Supreme Court, situate at
the New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell &
Desroches Streets, Port Louis, shall take place before the
Master’s Bar, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of Mrs Marie Eliza OOGUR against Mr Sébastien
Dominique Philippe GUERBETTE of the following immove-
able property viz:- Un appartement, étant le lot No. 2, d’une
superficie utile totale de 242.70m2, dependant d’un immeu-
ble denommé “ONE LOFT CARLOS”, située au quartier de
la Riviere Noire, lieu dit Tamarin, érigé sur une portion de ter-
rain de 418m2, ayant fait l’objet d’un etat descriptif de divi-
sion incorporé a un Reglement de coproprieté. DESIGNA-
TION. LOT NO. 2 etant un appartement  situé au 2eme posi-
tion en venant de l’allée de Bois Noirs et est composé de:- 1.-
Au Rez-de-chaussée - Un rangement de 21.70m2, 2.- Au
1er étage:- Une entrée de 4.00m2, un jardin interieur de
10.00m2, Une chambre a coucher de 11.00m2, une salle de
bains exterieur de 3.05m2, Des toilettes de 2.50m2, Une
buanderie de 8.00m2, Une espace sechoir de 2.30m2, Une
salle a manger et de sejour de 27.00m2, Une cage d’escalier
de 4.50m2 et une varangue/terasse de 17.30m2; Au
Deuxieme étage:- 2 chambres a coucher de 10.00m2 cha-
cune, 2 salles de bains/toilettes , chacune attenante a une
chambre d’une superficie de 6.00m2 chacune, d’un passage
de 5.00m2, d’une espace bureau ouvert de 5.00m2, d’une
cage d’escaliers de 4.20m2, et un balcon de 17.00m2. Et a
la toiture/terrasse:- une piscine a debordement de
27.00m2, une espace sejour de 63.70m2, un coin technique
pour l’installation des equipements de service de 8.70m2.  Et
la jouissance exclusive de (i) 2 espaces de stationnement
marquees C et D au plan de masse, se trouvant sur la partie
gauche réservée a l’espace de stationnement. (ii) Un jardin
privative de 20.00m2 situé au rez-de-chaussée. Avec
ensemble les 500/1000emes des parties communes y
attachées. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said properties are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudi-
cation, failing which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 02nd day of March 2026.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy Street, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION

Notice is hereby given that on Thursday the 11th day of
June 2026 at 13.30 hrs, shall take place before the Master’s
Bar, Master & Registrar of the Supreme Court, situate at the
Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis, the Sale by Licitation prosecuted at
the request of  1.- Mrs Bibi Waïda Begum HOSSANEE,
also called Bibi Waïda Begum GUNGADEEN, 2.- Heirs
Bibi Nazmoon Nessan HOSSENEE, namely:- (i) Mamode
Salim BOODHUN, (ii) Bibi Salima BOODHUN also called
Bibi Salima BOYRAGEE, acting in her own personal
name and as agent and proxy of Mamode Bahim BOOD-
HUN, 3.- Heir of Beebee Taheroon HOSSENEE, namely:-
Mohamad Iqbal MAHAMOODALLY against Mrs Bibi
Soorma HOSSENEE also called Bibi Soorma KOUSSA of
a portion of land of the extent of SIX ONE QUARTER
PERCHES (A 06 ¼  PS), OR TWO HUNDRED AND SEVEN-
TY TWO SQUARE METRES AND SIXTY FOUR HUN-
DREDTHS SQUARE METRE (272.64M2), PIN 1810170037,
situate in the Moka, place called “Pailles” and bounded
according to survey plan of Mr Irsaad NUCKCHADY, Sworn
Land Surveyor, as follows:- On the first side, Impasse
Madrassa on a length of twelve metres ninety eight centime-
tres (12.98m). On the second side, by Madrassa Road, a
pavement and drain of one metre forty centimetres (1.40m)
wide in between, on twenty metres forty eight centimetres
(20.48m). On the third side, along a boundary wall, on a
length of twelve metres ninety five centimetres (12.95m). On
the fourth and last side, by a line broken into two, the first
along the property of Mr Kalid Oozeer & Ors, on a length of
four metres ninety five centimetres (4.95m) and the second
along the property of Yousouf Oozeer on a length of sixteen
metres and seventy five centimetres (16.75m). The whole
morefully described in deed transcribed in TV 713/113. There
exists on this portion of land a concrete building made up of
follows:- 2 rooms, 1 dining room, 1 kitchen, a bathroom and
a W.C. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said properties are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservation.
Dated at Port Louis, this 02nd day of March 2026.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedral Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.



MARDI  3   MARS 2026 6

Les États-Unis et Israël ont lancé une offensive con-
jointe contre l’Iran et ses installations militaires. La
chance d’une vie pour le peuple iranien, d’après le
président américain.
« C’est l’heure d’agir, ne la laissez pas passer. » Comme
cela se précisait depuis plusieurs jours, ce samedi 28 févri-
er au matin, les États-Unis et Israël ont lancé une offensive
conjointe contre l’Iran, frappant Téhéran et de nombreuses
autres villes du pays en ciblant des installations militaires.
Et dans la foulée, Donald Trump, au moyen d’une vidéo dif-
fusée sur ses réseaux sociaux, a appelé le peuple iranien
à saisir cette opportunité de prendre le « contrôle de (son)
destin ».
« Au grand et fier peuple d’Iran, je le dis ce soir : votre lib-
erté est à portée de main. Restez à l’abri, ne sortez pas de
chez vous, c’est très dangereux dehors, des bombes vont
être lâchées partout », commence-t-il son adresse aux
Iraniens, comme vous pouvez le voir dans notre vidéo en
tête d’article. Avant de poursuivre : « Mais quand on aura
fini, emparez-vous du gouvernement, il n’y aura plus qu’à
s’en saisir. Ce sera sans doute une occasion unique pour
des générations. »
Une manière très directe d’appeler les Iraniens à se révolter
contre le régime des Mollah, dans la foulée d’un vaste mou-
vement populaire qui a été réprimé dans le sang par
Téhéran. À cet égard, Donald Trump se pose en défenseur
du peuple iranien, assurant que les États-Unis soutiennent
la population « avec une force sans pareille et une puis-
sance dévastatrice ».
Surtout, le locataire de la Maison Blanche s’affiche -
comme il aime à le faire - en visionnaire qui ose ce que per-
sonne n’a fait avant lui. « Pendant des années, vous avez
demandé l’aide de l’Amérique, mais vous ne l’avez jamais
reçue. Aucun président n’a jamais voulu faire ce que je vais
faire ce soir », clame-t-il dans son enregistrement vidéo, où
il apparaît portant une casquette grise brodée des lettres
USA. Et de mettre une forme de pression aux Iraniens : «
Maintenant, vous avez un président prêt à faire ce que
vous avez toujours demandé, donc voyons comment vous
allez réagir. »
Une adresse qu’il conclut en exhortant une dernière fois la
population civile à se soulever, en profitant du chaos et de
la déstabilisation causée par les frappes américano-israéli-
ennes : « Il est temps de prendre le contrôle de votre destin
et de donner naissance au futur glorieux et prospère qui est
désormais à votre portée. C’est l’heure d’agir, ne la laissez
pas passer. »

Les Etats-Unis appellent le peu-
ple iranien à prendre le pouvoir

Les Etats-Unis et Israël attaquent l'Iran

30 bombes sur la résidence de Khamenei
le guide suprême est mort

Le guide suprême iranien, Ali Khamenei, a été tué
samedi 28 février dans des frappes sur Téhéran,
menées conjointement par Israël et les États-Unis.
Cette attaque a été le fruit d'un travail de plusieurs
semaines de la part du Mossad et de la CIA.

Une opération minutieusement préparée depuis plusieurs
semaines. Samedi 28 février, le guide suprême l'ayatollah
Khamenei, au pouvoir depuis 1989, a été tué dans une
frappe israélo-américaine. "Il a été incapable d'échapper à
nos renseignements", a réagi Donald Trump après l'an-
nonce de sa mort. Les services secrets israéliens, le
Mossad et la CIA américaine ont effectivement infiltré l'en-
tourage du guide suprême.

Ils ont réussi à obtenir ses horaires de déplacement en util-
isant différents moyens techniques. Ils ont ainsi intercepté
des communications cryptées, ont suivi les déplacements
d'Ali Khamenei via des drones furtifs et des satellites. Selon
l'agence Reuters, c'est ainsi qu'Israël et les États-Unis ont
eu confirmation de la présence de l'ayatollah à Téhéran
dans le quartier présidentiel le 28 février au matin, ainsi que
de la tenue d'une réunion de ses principaux conseillers. Et
c'est à ce moment-là qu'ils ont déclenché l'opération.

Une trentaine de bombes de 500 kg chacune larguées
sur la résidence de Khamenei

Israël et les États-Unis ont choisi de cibler l'endroit où se
trouvait l'ayatollah Khamenei en premier pour préserver l'ef-
fet de surprise et éviter que le leader islamique ne cherche
à fuir et à se cacher. Trente bombes de 500 kg chacune,
pouvant pénétrer jusqu'à plusieurs dizaines de mètres de
profondeur, se sont ainsi abattues sur les bâtiments où se
trouvait Khamenei. La fille, le gendre et la petite-fille du
guide suprême ont été également tués. 
Selon le New York Times, c'est la CIA qui a informé l'armée
israélienne de la présence de sept hauts responsables
islamiques qui participaient à une réunion dans la capitale
iranienne et qui ont été tués par Tsahal. Il s'agit notamment
du chef des Gardiens de la révolution, du ministre de la
Défense et d'un proche conseiller de l'ayatollah Khamenei. 
Selon une source américaine citée par l'agence Reuters,
l'ayatollah devait initialement tenir une réunion samedi 28
février dans la soirée à Téhéran. Mais les services de ren-
seignements israéliens ont détecté qu'elle avait été
avancée dans la matinée. Ils ont donc déclenché les
frappes plus tôt que prévu.

La tournée de burgers de Donald Trump
Donald Trump a supervisé l'opération depuis sa résidence
de Mar-a-Lago en Floride. Selon la presse américaine, le
chef de la diplomatie Marco Rubio, le chef du Pentagone
Pete Hegseth et le chef d'état-major des armées Dan Caine
étaient à ses côtés. 
Juste avant de se rendre en Floride, le président américain
était au Texas vendredi 27 février. Il a été aperçu en train de
passer un commande dans un restaurant de burgers dont
il est friand, s'écriant : "Hamburgers pour tout le monde !". 

Des foules en colère ou en liesse
dans le monde après
les frappes en Iran

Des manifestations contre la campagne de bombarde-
ments américano-israélienne en Iran ont dégénéré
dimanche au Pakistan et en Irak, tandis que, dans d'autres
régions du monde, des exilés iraniens sont descendus
dans la rue pour célébrer la mort du Guide suprême,
l'Ayatollah Ali Khamenei.
Au moins 23 manifestants ont été tués lors d'affrontements
au Pakistan, dont 10 dans le port de Karachi où des agents
de sécurité du consulat américain ont tiré sur des protes-
tataires ayant franchi le mur extérieur, 11 dans la ville
septentrionale de Skardu où la foule a incendié un bureau
de l'ONU, et deux à Islamabad
En Irak, la police a tiré des gaz lacrymogènes et des
grenades assourdissantes pour disperser des centaines
de manifestants pro-iraniens rassemblés devant la zone
verte diplomatique à Bagdad, où se situe l'ambassade des
États-Unis.
Mais à Paris, une foule joyeuse de plusieurs milliers de
personnes s'est rassemblée pour célébrer, brandissant
des drapeaux de la monarchie pré-révolutionnaire irani-
enne, certains tenant des roses rouges et des bouteilles de
champagne.
Voisins de l'Iran à l'est et à l'ouest, le Pakistan et l'Irak abri-
tent les plus importantes populations chiites après l'Iran, et
ont été le théâtre de certaines des pires violences de foules
en colère contre les attaques américano-israéliennes.
Les manifestants à Karachi scandaient « Mort à l'Amérique
! Mort à Israël ! » devant le consulat, où des journalistes de
Reuters ont entendu des coups de feu et vu des tirs de gaz
lacrymogène dans les rues avoisinantes.

SALE BY LICITATION

Take notice that on 27th February 2026 has been filed in the
Master’s office of the Supreme Court of Mauritius the
Memorandum of Charges and Conditions of Sale pursuant
and according to which shall take place before the Master’s
Bar the sale by licitation of the hereunder-described immove-
able property viz :-
A portion of land of the extent of 732.64M2 or 192.86 Toises
(PIN 1112630007 – PCR 17359/2014) situated at 34, Sir
Edgard Laurent Street, Port Louis on which stands a 2 storey
concrete building on the road front and another 2 storey con-
crete building at the rear, the whole morefully described in
title deed transcribed in Volume 1763 N0. 101 and bounded
as follows:

Vers le Nord Est par le trottoir longeant la rue Sir
Edgard Laurent sur 15.34 metres ;
Vers le Sud Est partie par le terrain de M.Mohammad 
Masood Azhar Khustar sur une ligne brisée en quatre 
troncons mesurant 9.09 metres, 1.62 metres, 8.26
metres et 10.72 metres respectivement et partie par le 
terrain se « Sunni Razvi Society » sur 15.76 metres
Vers le Sud Ouest par les terrains de M.Young Thien 
Kiong Chan Foo Young et M.Fok Min Chan Yin sur une
longeur totale de 28.80 metres.
Et vers le Sud Ouest par les terrains de la societe
Fraternité Musulmane et Muslim Educational Society et
la Societe Moortooza Mohummadally sur une lomgeur 
totale de 33.01 metres.
The said portion of land is located in a residential/com-

mercial zone.
The said Sale is prosecuted at the request of Societe

Lam Fock & Cie duly represented by (a) Mr Lai Fock Lai Kin,
(b) Mr Ah Lam Shum Ying Shum and 

(c) Mr Charles Lai Chong Lai Kwan coming by represen-
tation of his late father, Lai Kwong against the heirs of late Mr
Ng Shun Ng Wah namely, (a) Mrs Corine Lai Kam Wong Chi
Man and (b) Mr Michael Steven Chee Yeng Ng Wah duly rep-
resented by his agent and proxy Mrs Corinne Lai Kam Wong
Chi Man.

All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 27th day of February 2026.

Pazhany RANGASAMY, G.O.S.K, SA
Of 5th Floor, Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, Port

Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LICITATION

Take notice that on the 27th day of February 2026 has
been filed in the Master’s office of the Supreme Court the
Memorandum of Charges and conditions of sale pursuant
and according to which shall take place before the Master’s
Bar the Sale by Licitation of the hereunder described
immoveable property viz; 
DESCRIPTION OF PROPERTIES:-TWO PORTIONS OF
LAND

(i) The bare of ownership “ la nue propriete” of a por-
tion of land of the extent of 295.45m2 situate at Moka place
called Le Reduit together with a storeyed  house standing
thereon and all that depends or forms part thereof without
any exceptions or reservations whatsoever, the whole
morefully described in title deed transcribed in Volume
201509/001880 and bounded as follows:- 
Du premier côté, par Avenue Soobiah, releve au moyen
d’une ligne d’opération mesurant dix-sept mètres trente-
sept centimètres ;
Du deuxième côté, par un terrain appartenant a
M.GyanduthGoolaub, sur treize mètres trois centimètres ;
Du troisième côté, par le terrainde M.Seeneevassen
Sadien, sur quatorze mètres quarante centimètres ;
Et du quatrième et dernier côté, par l’axe d’un chemin
commun et mitoyen de deux metres quarante-quatre cen-
timètres soit huit pieds de large de large (existant) sur
vingt mètres soixante-cinq centimètres.

(ii) A portion of land of the extent of 313.75 m2 (Lot No
78) situate Moka, place called Cinq Arpents, Hermitage,
the whole morefully described in title deed transcribed in
Volume 201705/001321 and bounded as follows:-
Du premier côté, par une réserve d’un mètres cinquante
de large sur laquelle l’acquéreur de ce lot aura droit de
passage pour accéder au chemin de six mètres de large
sur un développement de dix mètres trente-cinq centi-
mètres ;
Du deuxième côté, par le lot No 79 sur vingt-huit mètres
cinquante-cinq centimètres ;
Du troisième côté, par une réserve d’un drain un dévelop-
pement de douze mètres, 
Du quatrième côté, par le lot No 77, su vingt-huit mètres
vingt-cinq 

The said portion of land is located in a residential zone with
all services readily available.
The said Sale is prosecuted at the request of Mrs Veenaigu
Sooben (Petitioner) against Mr Soobalingum Thandhan
(Respondent).
All parties claiming a right to take inscription of legal mort-
gage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall be debarred from such rights.

Under all legal reservations
Dated at Port Louis, this 27th day of February 2026

Pazhany RANGASAMY, G.O.S.K, SA
Of 5th Floor Hennessy Tower, Pope Hennessy Street, Port

Louis
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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Surprenante victoire des Loups
La 28e journée de Premier League
s'est ouverte vendredi par la défaite
étonnante 2-0 d'Aston Villa, 3e du
classement, sur la pelouse de
Wolverhampton, pourtant dernier.
Prochains adversaires de Lille en 8es
de finale de Ligue Europa, les Villans
ont craqué sur des buts de Joao
Gomes (61e) et Rodrigo Gomes
(90e+8).

Aston Villa, 3e de Premier League, a
concédé une défaite embarrassante (2-
0) vendredi soir sur la pelouse de la
lanterne rouge, Wolverhampton, qui
n'avait remporté qu'un seul match depuis
le début du championnat.
!
Joao Gomes a inscrit sans opposition le
premier but de la rencontre à l'heure de
jeu sur une remise astucieuse de son
avant-centre Adam Armstrong. Dans le
temps additionnel, alors que les Villans
se jetaient à l'assaut du but des Wolves,
Rodrigo Gomes, entré en cours de jeu, a

scellé cette victoire de prestige.

Aston Villa marque le pas,
Manchester United en embuscade

Cette défaite confirme que les futurs
adversaires de Lille le mois prochain en
huitièmes de finale de la Ligue Europa,
marquent le pas en ce début d'année
civile. Après avoir enchaîné onze vic-
toires d'affilée toutes compétitions con-
fondues en novembre-décembre, les
joueurs d'Unai Emery piétinent depuis
janvier (trois victoires, trois nuls et désor-
mais trois défaites).

Ils pourraient même perdre leur place sur
le podium en fonction du résultat de
Manchester United (4e, 48 pts) qui reçoit
dimanche Crystal Palace. Manchester
City (2e, 56 pts), qui se déplace samedi
sur la pelouse de Leeds, aura l'occasion
de les mettre à huit points. Le leader,
Arsenal (61 pts), recevra lui Chelsea (5e,
45 pts) en clôture de la 28e journée de
Premier League.

Les Wolves, eux, signent leur seconde vic-
toire de la saison (pour 20 défaites) mais

restent loin, très loin du maintien. Ils sont à
14 points du barragiste, Nottingham Forest.

Premier League
Wolves  2  Aston Villa 0

Bournemouthe 1  Sunderland  1

Les Black Cats ramènent un point de l'extérieur
Bournemouth arrache un point contre
Sunderland grâce à l’égalisation
d’Evanilson, entré en jeu.

Evanilson est sorti du banc pour porter à
huit matches la série d’invincibilité de
Bournemouth en Premier League, sa tête
offrant un nul (1-1) face à Sunderland. 
Sunderland a enrayé la spirale dans
l’élite après trois défaites de suite, mais
attend toujours une première victoire à
l’extérieur en championnat depuis octo-
bre. 
Le départ canon des Black Cats a été
récompensé à la 18e minute : la frappe
d’Habib Diarra n’a été que repoussée par
Djordje Petrovic, et Eliezer Mayenda a
suivi pour pousser le ballon au fond sur le
rebond. 
Mais Bournemouth a réagi après avoir
concédé l’ouverture du score, avec
Marcus Tavernier tout proche d’égaliser à
deux reprises coup sur coup, avant de
buter sur deux superbes parades de

Robin Roefs, la seconde sur un coup
franc puissant. 

Et si l’équipe d’Andoni Iraola a terminé la
première période en poussant, elle a failli
encaisser un deuxième but 93 secondes
après la reprise : lancé dans la profondeur
par Enzo Le Fee, Diarra a été stoppé en 
face-à-face par Petrovic. 
Bournemouth a su profiter de ce sursis
lorsque Evanilson, entré à la pause à la
place de David Brooks, a repris le centre
parfait de Tavernier et a égalisé avec l’aide
de la barre transversale peu après l’heure
de jeu, un but finalement validé après une
vérification de la VAR pour une main.
Les deux équipes ont eu des occasions
d’arracher les trois points en fin de match :
Lutsharel Geertruida a vu sa tentative
déviée annulée pour hors-jeu, tandis
qu’Omar Alderete a failli marquer contre son
camp en voulant contrer la lourde frappe de
Rayan.
Même si Bournemouth peut considérer ce
nul comme deux points lâchés dans la
course à une place européenne, les
hommes d’Iraola ont une nouvelle fois
affiché leurs ressources pour revenir au
score.
Seuls Aston Villa (19) et Sunderland (16)
ont pris plus de points après avoir été
menés que Bournemouth en Premier
League cette saison (15). Les Cherries
n’ont fait mieux en la matière dans la com-
pétition qu’en 2017-2018 (21).
Mais ils ont dû batailler pour obtenir ce
résultat, n’ayant que légèrement dominé
la bataille des expected goals (xG) avec
un total de 1,5 sur 21 tirs, contre 1,42
pour Sunderland sur huit tentatives.
Côté Sunderland, les Black Cats restent
sans victoire lors de leurs neuf derniers
déplacements en Premier League (4
nuls, 5 défaites), leur plus longue série
de ce type à l’extérieur sur une même
saison dans l’élite depuis avril 2010 (16).

Michael Carrick révèle ses véritables sentiments à propos 
des supporters de Manchester United qui scandent son nom alors

qu'il se rapproche d'un poste à temps plein
Le lien entre le banc de touche et les tribunes est sans doute plus
fort que jamais depuis l'ère Sir Alex Ferguson, et Carrick a été vis-
iblement ému par cet accueil. S'adressant au site officiel du club
après la victoire 2-1 contre Crystal Palace, lors de laquelle les sup-
porters ont scandé le nom de Carrick, l'ancien milieu de terrain a
déclaré : « C'est agréable, évidemment cet endroit signifie beau-
coup pour moi. Avoir autant de positivité et voir tout le monde
apprécier de venir aux matchs et de les regarder, avoir une influ-
ence là-dessus, je ne vais pas mentir, bien sûr que ça fait plaisir.
Les joueurs méritent beaucoup de crédit pour ce qu'ils ont accom-
pli sur le terrain. Ce n'est certainement pas uniquement grâce à
moi. Le lien avec les supporters est très fort, le ressentir et les voir
rester avec nous, même après un début de saison un peu difficile,
pour finir le match et terminer comme ça, ça signifie beaucoup. »
Malgré les célébrations finales, United a dû souffrir après que
Maxence Lacroix ait donné l'avantage aux visiteurs dès le début

du match. Carrick a admis qu'il avait « attendu » ce moment pour
voir comment son équipe allait gérer l'adversité. Les buts de
Bruno Fernandes et du redoutable Benjamin Sesko ont finale-
ment renversé la tendance, justifiant les instructions données par
l'entraîneur intérimaire à la mi-temps, les joueurs ayant fait preuve
de la « personnalité et de la conviction » nécessaires pour rivaliser
au sommet du classement.a

Expliquant son discours à la mi-temps, Carrick a déclaré : « Il
s'agissait simplement de quelques petits ajustements dans la for-
mation, peut-être quelques idées, certaines choses que nous
avons essayées dès le début et que nous voulions modifier
légèrement. Honnêtement, ce n'était vraiment rien de majeur, je
ne m'en attribuerai pas le mérite. Je pense que les garçons ont
montré, au fur et à mesure que la première mi-temps avançait,
que les choses s'amélioraient.
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Une victoire à l'arrachée
Damsgaard, Kevin Schade et Igor
Thiago avaient donné une avance de
trois buts aux Bees dans un concours
rempli de sautes d'élan et de drame
VAR. Les Clarets ont riposté à égalité
à 3-3, mais le Danois a eu le dernier
mot, convertissant le centre de Rico
Henry pour offrir aux Londoniens de
l'ouest une sixième victoire à l'ex-
térieur de la saison.

L'entraîneur-chef Keith Andrews a effec-
tué cinq changements dans l'équipe
battue 2-0 par Brighton et Hove Albion le
week-end précédent.

Michael Kayode a remplacé Aaron
Hickey au poste d'arrière droit, tandis
que le gardien Hákon Valdimarsson a rem-
placé l'absent Caoimhín Kelleher.

D'autres changements ont vu Damsgaard,
Yehor Yarmoliuk et Schade remplacer
Jordan Henderson, Vitaly Janelt et Keane
Lewis-Potter.

Burnley a inscrit le premier effort en sept
secondes. Zian Flemming s’est emparé de
la propriété après le coup d’envoi de
Thiago, s’est avancé et a été traîné loin.
En neuf minutes, le corner de Mathias
Jensen a été frappé par Martin Dúbravka.
Le ballon est tombé gentiment pour Dango
Ouattara, et la première tentative de l’at-
taquant a été bloquée par Josh Laurent.
Brentford a pris l'avantage sur le corner qui

a suivi. Démarqué au poteau arrière,
Damsgaard a répondu à la livraison en bal-
ançant Ouattara avec une tête qui se blot-
tissait dans le coin inférieur du filet.

Les partisans d’Andrews se sont alors mis
en quête d’une seconde. Thiago a pris le
meilleur sur Joe Worrall et a tenté de press-
er le ballon au-delà de Dúbravka à son
poteau proche, mais le gardien est descen-
du rapidement pour le nier.

Jaidon Anthony a eu deux efforts à l'autre
bout : le premier, une frappe de curling du
bord de la boîte, a dégagé la barre transver-
sale ; le second, une tentative puissante, a
été rassemblée par Valdimarsson.
Brentford a eu une grande chance de dou-
bler son avance à mi-chemin de la mi-
temps. Thiago a relâché Ouattara sur la
droite et le centre bas de l’ailier a été
détourné par Schade.

En contrôle total du concours, les Abeilles
ne devaient pas se voir refuser un deux-
ième but à Turf Moor.
Yarmoliuk a remporté une victoire de 50-50
au milieu de terrain et a trouvé
Damsgaard, qui a divisé la ligne arrière
de Burnley avec un ballon parfaitement
pondéré. Thiago a fait le reste, se précip-
itant sur la passe du Danois et roulant
dans le coin éloigné avec son pied
gauche.
Les Londoniens de l'ouest prolongent
leur avantage moins de 10 minutes plus

tard.

Kayode a lancé le ballon depuis la ligne
de touche et Sepp van den Berg a effec-
tué le premier contact au poteau avant.
Lucas Pires a retiré la tête du défenseur
de la ligne, mais seulement jusqu'à
Schade, qui a frappé de près.

Dans les arrêts de jeu, Thiago a déjoué
Pires à l'intérieur de la surface et s'est

emparé d'un tir, qui a été bloqué par
Worrall.

Burnley a marqué un but dans les
dernières secondes avant la pause.
Anthony, une étincelle brillante pour le
côté local, a tiré fort et bas à travers le
visage du but et Kayode a involontaire-
ment transformé le ballon dans son pro-
pre filet à pleine extension.

Premier League 
Burnley 3   Brentford 4

Liverpool  5  West Ham  2

Belle résistence des Hammers qui encaissent trop  facilement
Idéalement lancés à Anfield samedi
par un but de Hugo Ekitike (5e),
Liverpool n'a eu aucune pitié pour les
Londoniens de West Ham, qui jouent
le maintien en Premier League (5-2).
Très réalistes en seconde période, les
Reds enchaînent une quatrième vic-
toire toutes compétitions confondues.
Ils n'ont plus que trois points de
retard sur Aston Villa, troisième au
classement après 28 journées.

Un festival de buts à Anfield ! Chirurgical,
Liverpool enchaîne un troisième succès
de rang en Premier League grâce à sa
large victoire à domicile contre le relé-
gable West Ham (5-2), dans un match
plutôt équilibré malgré l’écart au score et
au classement. 

Emmenés par Hugo Ekitike, buteur et
double passeur décisif, les Reds profitent
de leur réalisme pour monter à la
cinquième place devant Chelsea, qui se
rend chez le leader Arsenal dimanche. Ils
n'ont que trois points de retard sur Aston
Villa, troisième.

Sous un soleil radieux ce samedi après-
midi, la lumière est venue des corners
pour les hommes d’Arne Slot en pre-
mière période… et de leur attaquant
français, décisif sur trois de leurs cinq
buts. Il n’a pas fallu attendre plus de cinq
minutes pour voir le Français trouver la
faille, bien servi pour contrôler, frapper au

premier poteau puis marquer avec un
peu de réussite et un tir légèrement dévié
(1-0, 5e). C’est encore lui qui a idéale-
ment servi Alexis Mac Allister juste avant
la pause pour le troisième but de
Liverpool (3-0, 43e) puis Cody Gakpo à
la 70e minute pour le but du 4-1.

Des Reds très réalistes

Au-delà de l’international tricolore, les
Reds ont surtout profité d’une réussite
insolente sur corner, avec trois buts en
première période. Avant MacAllister,
c’est nul autre que le capitaine Virgil Van
Dijk qui avait sauté plus haut que tout le
monde pour reprendre de la tête le cor-
ner parfait de Dominik Szoboszlai (2-0,
24e). Un lourd écart à la pause très
sévère pour West Ham, loin d’être sur-
dominé, face à des Reds très réalistes.

Mais les Hammers n’ont pas abdiqué et
ils ont été récompensés de leur bonne
première période dès le retour des vesti-
aires avec la réduction du score par
Tomas Soucek, en malin dans le dos de
la défense (3-1, 49e). Après le but en
solo de Gakpo, ils ont encore réduit le
sore grâce à Taty Castellanos… aussi
sur un corner (4-2, 75e) !
Mais Liverpool n’avait pas encore dit son
dernier mot, et a pu dire une nouvelle fois
merci à sa réussite lorsque le défenseur
français Axel Disasi a poussé malgré lui
le ballon dans ses propres filets en

voulant s’interposer sur le centre de
Jeremie Frimpong, entré en jeu quelques
minutes auparavant (5-2, 83e).

L’addition est lourde pour West Ham, qui
reste dans la zone rouge à la dix-
huitième place après cette 38e journée. 
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